
Affichage : le 03/07/2025 

 

COMMISSION TECHNIQUE 
P.V. de la réunion du 24 juin 2025 

 

Membres présents : Messieurs Azam, Carpentier, Hochart, Mantel, Masure, Picot, Priez, Sergent, 

Thiebaut, Thuillier et Vaeskens. 

Excusés : Messieurs Brame, Chevalier, Debove, Guilbert, Hary, Ledez A, Ledez J, Lefebvre, Poret et 

Vandermersh. 

Bilan saison 2024/2025 

 

• Formations :   

• 24 formations effectuées 

• 260 inscrits 

• 2 DF (Responsable Ecole de Foot et Coach jeune) dispensés à la faculté de Calais. 

• 1 certification CFF2 

 

• Détections : 

• U12 : 250 joueurs observés (3 tours) 

• U13 : 300 joueurs observés (5 tours) 

• U14 : 200 joueurs observés (3 tours) 

• U15 : 160 joueurs observés (3 tours) 

• 33 rassemblements (oppositions, intrerdistricts...) pour un total de 130 enfants retenus dans les 

équipes U12 à U15  (filles et garçons) 

• Stage à Olhain pour les U15 et U17 Futsal 

• La commission salue le travail des clubs de provenance des joueurs détectés. 

 



• Centre de perfectionnement 

• 8 séances et 40 filles U11 à U13 encadrées. 

 

• Sélections en équipe de ligue : 

• U15 : Corne L (USBCO), Roublique (USPSO), Vermerch V (USPCO), Gavel N, Blampain T 

• U16 : Strobbe S (USPCO), Kanakuze N et Wasselin E (Marck) 

• U14F : Sauvage L (Fruges) 

• U15 F : Boutillier F, Cordenos M, Retaux J 

• U15 Futsal : Roublique R 

• U17 Futsal : Poupart H 

 

• Entrées au pôle: 

• U14 Filles : Boutillier F (USBCO), Retaux J (Lumbres), Cordenos M (Marck) 

 

• Battles de gardiens de but 

• Mise en place de 4 battles U10 à U13 par secteur 

• Rassemblement final au stade de l'Epopée 

 

 Une discussion est engagée sur les obligations d'encadrement en D1. Il est observé 

qu'une partie des entraîneurs n'est pas diplômée. Eu égard des obligations en Régionale 3 (BMF 

ou DF sénior exigé), il convient de poser une réflexion sur une éventuelle exigence de diplôme 

pour les entraîneurs de D1. Un consensus se dégage au sein de l'assemblée sur l'utilité, voire la 

nécessité de mettre en place cette réforme. 

La séance est levée à 20h 

 

Le président : M. Picot 

Le secrétaire : M. Priez 


